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ROUBAIX, 28 Septembre. 

|,e.l/'>i"'w/r contient dans sa partie oflicielle : 
l.oi qui autorise la ville d'Auxonne à conlrae-

1 r un emprunt; 
Nominations : de sous-préfets et de membres 

fcconseils de préfecture; - - d a n s l'ordre impé-
iiil ilc la Légion d'honneur; 

Décrets rouférant la médaille militaire; 
Décret modifiant la classification des indus

tries soumise* à la juridiction des quatre con
seils de prud hommes de Paris , et tableaux y 
amexis concernant la classification de ces in-
•Mtries. 

Par décrets impériaux rendus sur la proposi
tion du ministre secrétaire d'Etat an départe
ment de l'intérieur, ont été nommés : 

Nuis-préfet de l'arrondissement de Valon-
rieaaes (Nord) M. Levainville , sous-préfet de 
.Vu-bonne , en remplacement de M. Le Masson , 
IIIH en non-activité. 

Membre nu conseil de préfecture du Pas-de-
Cihiis, M. Kauquenx , conseiller de préfecture 
M la llaiite-Loire,en remplacement de M. Dard, 
appelé a la sous-préfecture de B ireelonnetto. 

MMO.MQl'E LOCALE & DÉPARTEMENTALE 

Lu bulletin des Ac'cs administratifs de la 
prélecture contient la circu.aire suivante , dont 
on M saurait trop louer les sages dispositions ; 
de est adressée a MM les sous-préfets et mai
res du département : 

« Lille, 13 septembre 1858. 
» Messieurs, 

» A l'approche de l'hiver . au moment où les 
baser* d'incendie deviennent plus grands , je 
ftois utile d'appeler votre attention toute p i r t i -
nnéie sur la nécessité fie pourvoir,dans toutes 
IM localités où cela est possible , à l'organisa
tion d'un service régulier de secours. 

> D'après le dernier compte-rendu que j ' a i 
présenté au conseil général, le département 
possédait, au 1er août 1858 , trois cent vingt 

pompes à incendie , réparties dans cent quatre-
vingt-huit communes différentes.Cette situation 
est déjà favorable sur certains points , mais il 
reste encore bon nombre de localités populeuses 
ou possédant des établissements importants,qui 
sont privées de tout moyen de secours et où il 
serait bien o, porlun de donner, sous ce rap
port , une légitime satisfaction aux intérêts les 
pins précieux des populations. 

» La tâche «les administrations municipales 
peut être tacitement remplie.Une ciculaire pré
fectorale du 21 juin 185w2 (page 170 du Recueil 
des Actes administratifs de la même année) vous 
a transmis les modèles des délibérations et rè 
glements à prendre à ce sujet , et il suffira de 
vous y conformer exactement. 

» Pour les communes dépourvues de pompe, 
il y a lieu d'appeler le conseil municipal à voler 
les ressources nécessaires pour l'acquisition d'un 
appareil de celte nature. Au besoin , des sous
criptions volontaires pourront être recueillies 
dans la localité , et , de mon côté , je suis dis
posé à accorder, sur les fonds départementaux, 
un subside proportionné aux sacrifices que le 
conseil municipal ou les habitants s'imposeront. 

a Je recommande particulièrement, messieurs, 
cette question à votre sollicitude pour le bien-
être «le vos administrés , et j 'apprendrai avec 
satisfaction le résultat de vos soins à ce sujet. 

» Agréez, messieurs, l'assurance de ma con
sidération Irès-distingnée. 

> Le Préfet du Nord , 
. » VALLON. » 

un certain délai , le temps perdu par suite d'un 
chômage quelconque. Dès l'instant où les répa
rations des machines ou appareils sont termi
nées , la loi du 0 septembre i818 reprend tout 
son empire, et le travail industriel dans les ate
liers doit se renfermer rigoureusement dans une 
limite de douze heures. — Il n'est même pas au 
pouvoir de l'autorité d'admettre aucune tolé
rance sous ce rapport ; toute demande de ce 
genre devrait donc être écartée. 

D'aprèlTTes dispositions du décret concernant 
le travail dans les manufactures , une exception 
absolue à la limitation déterminée par la loi est 
accordée pour les travaux que rend immédiate
ment nécessaires un accident arrivé à un moteur, 
à une chaudière , à l'outillage , ou au bâtiment 
même d'une usine , ou tout autre cas de force 
majeure. 

Cette exception a été admise en vue d'abréger, 
autant que possible, un chômage funeste â tous 
les intérêts, mais elle ne peut jamais être invo
quée pour permettre aux manufacturiers de re
gagner, par une prolongation de travail, pendant 

Par arrêté préfectoral, le sieur Argelliès, ar
chitecte â Roubaix, est autorisé à présenter des 
plans et à diriger des travaux pour le compte 
Ues communes et des établissements publics du 
département. 

On vient d'amener â la prison de Lille une 
fille de 2 i ans, élève de l'hospice de celte ville, 
arrêtée â Iïoubaix , sous la prévention d'avoir 
commis un infanticide. Les docteurs Houzé de 
l'Aulnoyc et Godefroy ont procédé à l'autopsie 
du cadavre de l'enfant qui a été reconnu être 
né viable; la malheureuse fille a fini par avouer 
avoir jeté son enfant dans un puits derrière la 
maison où elle était en service. 

Quelques personnes croient pouvoir refuser, 
dans les paiements , les pièces de 5 francs petit 
module, portant le millésime de 1854. 

Lors de la création des nouvelles pièces de 
5 francs d'un plus grand diamètre, il fut dit que 
les petites pièces seraient insensiblement reti
rées de la circulation , par MM. les receveurs et 
percepteurs, mail que néanmoins elles auraient 
cours dans le pblic jusqu'à leur complète dis
parition. 

Il est à regretter que quelques personnes , 
ignorant ces faits , se croient en droit de ne les 
point accepter. Il est utile qu'elles soient ren
seignées à ce sujet par la voie de la publicité. 

Les funérailles de M. Loiscl ont eu lieu à 
Lille, ce matin, au milieu d'un immense con
cours de la population. 

Aux paroles de îegrel que faisait entendre 

cette foule nombreuse et recueillie , on sentait 
toute l'étendue de la perfe faite par l'agricul
ture et l'art vétérinaire, dont le défunt était I un 
des plus intelligents soutiens. 

Les coins t\u poêle étaient tenus par six per
sonnes, représentant en quelque sorte toute la 
vie de Loiset. L'Assemblée constituante était re
présentée par M. Desurmonl; l'Assemblée légis
lative, par M. Th. Descat ; l'Art vétérinaire, par 
M. Chieus; la Société de médecine* par M. Six; 
le Comice agricole , par M. J. Lefebvre , Ie t la 
Société des sciences, de l'agriculture et des arts 
par M. Kuhlmann. 

Venaient, en outre , M. Antony Thouret , Gi-
raudon, Mouton, Desmoutiers,Géry Heddebault, 
anciens collègues du défunt aux assemblées ré 
publicaines; puis M. Richebé, maire , Delaltre, 
Bommarl, adjoints, et presque toutes les nota
bilités de l'art et des sciences. 

La situation commerciale n'offre pas do 
grandes modifications depuis huit jours. Le 
commerce de détail n'a pas encore repris beau
coup d'activité. La vente a été languissante 
cette semaine dans les magasins de nouveautés, 
ce qui s'explique par les chaleurs tardives de la 
saison. On n'achète plus de tissus d'été , et l'on 
attend les premiers froids pour faire empiètes 
d'hiver. 

Cependant, la fabrique parisienne sort peu â 
peu de sa longue inertie. Les commissionnaires 
étrangers font de nouveaux achats , et les affai
res auraient déjà repris toute leur ancienne ac
tivité si elles n'étaient pas entravée par la ques
tion des crédits. Le commerce l'ait le inoins 
possible de billets, et n'accepte pas de commis
sions payables à longs termes. Cette réserve , 
q u i , â toute autre époque , rendrait les affaires 
presque impossibles , n'arrête pas cependant la 
plupart des acheteurs, grâce aux nombreux ca
pitaux qui avaient été retirés des affaires, et qui 
permettent de traiter au comptant. 

Les avis de nos manufacturiers sont par con
tre très-salisfaisanls.On se prépare sur tous les 
points à une bonne campagne d'hiver. Les fa
briques ont épuisé leurs soldes, et elles ont reçu 
des commissions qui assurent à leurs ateliers 
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* ̂ ous avez lieu d'être contons de moi, inur-
mura-t-i| ; j'ai fait à votre esprit un nouveau 
*jcriiïce , j'ai fermé ma porte à toute mode 
wangère. Ma maison est allemande et restera 
""jours allemande. 

achevait ces mots lorsque s'éleva dans la 
. -e conliguë la voix pleine et vibrante de sa 
l l le ' qui étudiait un air italien avec Quanz, le 
P'̂ ce conliguë la voix pleine et vibrante de sa 
S i qitiéli -
lav°n<luroi. 
..« JW lue giorm felice , rirordali da me! » 
Citait la belle Anna; et monsieur Pricker se 
""'a marcher à grands pas,comme un forcené, 
Jnse bouchant les oreilles pour ne pas entendre 
C h a n t s , | , o n , c j e M lT,aison , et en maudis-
2 * faiblesse d'avoir permis à sa fille ces la-

les leçons de musique. .. , 
' J ai fermé mon cœur au démon, mais il r e -

™ sur mes enfants! s'écria-l-il avec deses-
P01r- 'I les arrachera de mon sein , et ils rehi-

r°ut de suivre mes traces. 

Anna continuait de chanter d'une voix argen
tine son air italien , et l'on entendait le maître 
s'écrier avec ravissement : « Rrava! brava! » 

— Ils m'assassinent, ils me plongent un poi
gnard dans le cœur! 

A ces mots , monsieur Pricker , épuisé , se 
laissa tomber sur un s iège , et se renversa la 
tête en arrière ; à ce mouvement , sa petite 
queue raide et serrée se dressa comme un grand 
point d'exclamation sur son front pâle et trem
blant. 

Cependant Anna avait cessé de chanter , et 
son professeur prenait congé d'elle. Dès qu'il 
l'eut quittée , elle entra , l'œil rayonnant et les 
joues pourpre , dans la pièce où se trouvait le 
tailleur. , 

€ Père, s'écria-t-clle avec vivacité, mon désir 
le plus ardent va s'accomplir. Ce bon , ce noble 
Quanz , qui me donne des leçons pendant que 
Grauu compose un opéra par ordre de Sa Ma
jesté, m'a obtenu la faveur de chanter à la cour. 
Après le retour du r o i , dans nue huitaine de 
jours , on organisera un concert, et moi , Ion 
heureuse fille , je m'y ferai entendre dans un 
«rand air italien. . . . . 
c fje l'italien! elle chantera en italien! mur
mura le vieillard épouvanté. Elle paraîtra en 
public , et chacun sera libre de la tourner en 
dérision ou de lui prodiguer de vaines flatteries! 
Mais il n'en sera pas ainsi , je mourrai plutôt 
nue de le permettre! 

Sans l'écouter, Anna allait et venait, en proie 
à une vive surexcitation , e t , voyant paraître sa 
mèrfi, elle courut au-devant d'elle et l'embrassa 
impétueusement. 

_ - Mère , chère mère , j ai atteint mon but ! 
Quanz m'a déclarée digne de chanter à la cour. 
Oh! mère, je deviendrai une cantatrice célèbre, 

je couvrirai mon nom d'honneur et d'éclat, et 
bientôt la fille du tailleur remplira de sa gloire 
l'Allemagne entière. 

— Malheureuse enfant ! dit la mère à voix 
basse, oublies-tu que ton père est la et qu'il 
t 'entend? 

— Oh ! mon père sera fier de moi ! » s'écria 
Anna triomphante, tandis que madame Pricker, 
effrayée de la pâleur de son mari , courait à lui 
et lui murmurait à l'oreil.c des paroles de ten
dresse. 

Anna n'y fit point attention ; elle vint se pla
cer en face de ses parents , et dit , d'un ton 
presque impérieux : 

— Mais à présent , mon père , il est grand 
temps de songer à ma toilette. Il me faut une 
robe neuve et magnifique pour paraître devant 
le roi et la cour. 

— Tu l 'auras! répondit son père d'un ton so
lennel. Chanter devant le ro i , c'est assurément 
un honneur dont je n'ai point le droit de te pri
ver, car Frédéric est notre souverain légitime, 
et, bien qu'il n'ait pas hérité des nobles mœurs 
allemandes de son père , nous lui devons néan
moins respect et obéissance. Tu chanteras donc 
en sa présence, et je te donnerai une robe d'ap
parat que je taillerai moi-même. L'étoffe en est 
péjà prête : c'est la robe de mariage de ta 
mère. 

Anna éclata de rire. 
« Non, mon père, s'écria-t-elle. Dieu merci ! 

les temps ne sont plus où l'on pouvait se per
mettre de porter les vêtements de sa mère et de 
sa grand'mère, et où l'on tenait à honneur d'é
taler ces toilettes de famille. Ah ! que diraient 
les grandes dames de la cour en me voyant pa
raître avec celle antique robe à grandes fleurs? 
D'ailleurs , il n'v faut pas songer : outre que 

l'étoffe en est suranné, impossible de la réparer 
à la mode du jour; elle est beaucoup trop étroite 
pour une robe à paniers! 

— Des paniers! s'écria le taillleur avec épou
vante, elle veut porter des paniers! 

— Pourquoi donc pas? La belle Blanche n'a-
t — elle pas adoptée , depuis un mois déjà , cette 
nouvelle mode française? N'est-el le pas imitée 
par toutes les dames de la cour qui l'assiègent, 
elle et sa mère , de leurs commandes de robes 
dans le goût actuel ? Nulle dame ayant quelque 
prétention à l'élégance ne paraîtra plus dé
sormais avec une autre mise , a ce que m'a dit 
Blanche. 

— Qui e s t - c e que Blanche? .demanda mon* 
sieur PricKer en se levant et en fixant soi sa 
fille des regards menaçants. Qui es t -oe tiue 
Blanche? 

— Quoi ? s'écria Anna avec surprise ; tu l 'i
gnores , mon père ? Oh ! non , tu ne veux qu'a
voir l'air de ne pas la connaître, cette char
mante fille ne monsieur Télissier., cette chère 
Blanche que j 'a ime comme une sœur, mais que 
je ne puis voir qu*Cn secret ; car Son père , fu
rieux de ce que tu ne lui a pas rendu sa visite , 
a défendu qu'aucun membre de sa famille fran
chît le seuil de notre porte. 

— Il a fort bien fait, e t , pour la première 
fois, je suis de son avis. Moi aussi, je l'interdis 
la maison de cet homme ; j e n'aurais même j a 
mais cru que ma fille eût assez peu le sentiment 
de l'honneur et la conscience de sa position pour 
mettre le pied chez l'ennemi de son p è r e , ou 
pour échanger même un seul mot avec mademoi
selle Télissier*: 

Anna haussait les épaules sans mot dire, lors
qu'on entendit des pas rapides dans le vesti
bule. 
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